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(5) Des bandes supplémentaires, pour lesquelles on doit élaborer des
procédures de coordination ou des plans d'attribution des fréquences,
pourront être ajoutées de temps à autre à l'Annexe technique; à cet
effet, elles devront être énumérées dans l'index, avec mention des
organismes chargés d'élaborer ces plans ou ces procédures;

(6) (a) En amendant l'index à l'Annexe technique de la façon envisagée
à l'alinéa (5), on devra suivre la procédure spécifiée à l'alinéa (12)
(a) ci-dessous;

(b) Il incombera aux organismes mentionnés dans l'index à l'Annexe
technique de modifier au besoin les procédures de coordination ou
les plans communs d'attribution des fréquences dans une' bande
déterminée;

(7) (a) La radiodiffusion continuera de faire l'objet d'accords séparés; elle
se trouve donc exclue des dispositions de la présente Note;

(b) La coordination et l'utilisation des fréquences par les services radio-
phoniques d'amateurs sont exclues des dispositions de la présente
Note;

(8) Lorsque, dans les bandes où des procédures de coordination ont été
établies, l'emploi de fréquences à des endroits non visés par ces pro-
cédures pourrait produire, estime-t-on, une interférence nuisible pour
les services radiophoniques de l'autre pays, l'attribution des fréquences
en jeu pourra, si la chose est praticable, faire l'objet d'une coordination
spéciale par les organismes autorisés par les deux gouvernements, tel
que le spécifie l'Annexe technique;

(9) Les organismes autorisés seront chargés d'appliquer dans leurs pays
respectifs les procédures de coordination et les plans communs d'attri-
bution des fréquences prévus dans la présente Note, tels qu'ils sont
spécifiés dans l'Annexe technique;

(10) Il est reconnu que les voies existantes de coordination sont suffisantes,
et rien, dans la présente Note, ne doit être interprété comme indiquant
la nécessité d'une modification de ces voies, à moins et jusqu'à ce que
les deux parties jugent souhaitable une telle modification;


